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I N T R O D U C T I O N  

« Economiser dans le présent en bouchant 
l'avenir, c'est tout perdre  ; trop dépenser 
dans le présent en réservant l'avenir, c'est 
au moins gagner quelque chose, l 'avenir » 

(Proverbe Britannique) 

P o u r  b i en  s a i s i r  à  quel  p o i n t  l ' a v i a t i o n  e s t  e n t r é e  d a n s  les 

m œ u r s  c o n t e m p o r a i n e s ,  il suffit de j e t e r  u n  coup  d 'œi l  s u r  les 

j o u r n a u x  d ' i n f o r m a t i o n s  ou de f e u i l l e t e r  un  i n d i c a t e u r  des  

l ignes  a é r i e n n e s  i n t e r n a t i o n a l e s .  Il e s t  difficile de r e s t e r  i n sen -  

sible à  l ' a c t i v i t é  f i évreuse  qui  r è g n e  d a n s  les a é r o g a r e s  de nos  

g r a n d e s  c i tés  « a u x  h e u r e s  de p o i n t e  ». E t  les d i m e n s i o n s  des  

a é r o p o r t s  i n t e r c o n t i n e n t a u x  avec  l e u r s  i m m e n s e s  p i s t e s  d o n t  

la p e r s p e e t i v e  seule  évoque  d é j à  de l o i n t a i n s  voyages ,  ne  l a i s s e n t  

p a s  d ' i m p r e s s i o n n e r  m ê m e  les  p lus  scep t iques .  

Mais ,  si n o u s  v ivons  à  l ' âge  de  l 'a i r ,  ce t t e  e x p r e s s i o n  n e  se  

r é f è r e  p a s  s e u l e m e n t  a u x  d é m o n s t r a t i o n s  a é r o n a u t i q u e s  les p lu s  

spec t acu la i r e s ,  elle a  t r a i t  é g a l e m e n t  à c e r t a i n e s  r éa l i t é s  de la 

vie quo t id ienne ,  enco re  t r è s  méconnues .  A  t r a v e r s  le monde ,  les 

h a b i t a n t s  de c e r t a i n e s  c a m p a g n e s  ou de c e r t a i n e s  villes o n t  

c o n t r a c t é  des  h a b i t u d e s  nouve l les  en  m ê m e  t e m p s  que  l ' av ia -  
t ion  s ' e s t  i n t é g r é e  d a n s  le  c a d r e  de l e u r  ex i s t ence  c o u r a n t e .  

C ' e s t  le p a y s a n  qui ,  l e v a n t  l a  t ê t e  ve r s  le ciel a u  p a s s a g e  d ' u n  
avion ,  se fé l ic i te  de v o i r  s ' envo le r  a u  loin  t o u t e  u n e  c a r g a i s o n  

de f r u i t s  qui  o n t  m û r i  d a n s  son  v e r g e r .  C ' e s t  le f leuris te ,  le 

mécan ic ien ,  l ' a r t i s a n - t a i l l e u r ,  qui  g u e t t e n t  i m p a t i e m m e n t  l ' a t -  

t e r r i s s a g e  d ' u n  a p p a r e i l  c h a r g é  de f leurs ,  de pièces  de r e c h a n g e  
ou de fines d r a p e r i e s  c o m m a n d é e s  la  veil le p a r  t é l é g r a m m e .  

C 'es t  auss i  le colon qui  se r e n d  a u  « t e r r a i n  » le p lus  p r o c h e  de 

s a  p l a n t a t i o n  p o u r  y  p r e n d r e  l i v r a i s o n  d ' u n  n o u v e a u  t r a c t e u r  

qu i  lui e s t  e n v o y é  p a r  av ion -ca rgo .  

J u s q u ' e n  1939, l ' a v i a t i o n  a v a i t  d é j à  e n v a h i  p r o g r e s s i v e m e n t  



de nombreux secteurs d'activité humaine, mais elle restait 
avant tout le procédé commode par excellence pour l'achemine- 
ment d'un courrier toujours plus volumineux et pour les dé- 
placements d'une clientèle toujours plus dense de voyageurs 
pressés. Elle avait franchi très rapidement les étapes de son 
évolution, mais il lui restait à atteindre le stade du « fret » qui 
consacre l'efficacité d'un nouveau mode de transport et le met 
à la portée de tous. Elle est, aujourd'hui, en bonne voie d'y 
parvenir sous la poussée de la seconde guerre mondiale qui en 
a généralisé l'application pratique. 

Il serait inexact de parler d'application nouvelle, car le 
transport aérien des marchandises ne date pas de nos jours. 
Il est né en même temps que l'aviation commerciale, à l'état 
rudimentaire, il est vrai. Dès 1919, le voyageur intrépide pou- 
vait voler de France en Roumanie par l'avion-courrier, incon- 
fortablement installé en plein vent, sur des caisses de langoustes 
expédiées aux grands restaurants de Bucarest par leur four- 
nisseur parisien. Peu à peu, le trafic s'est développé. 

Grâce aux « messageries aériennes », sorte d'extension du 
courrier postal ordinaire, on pouvait expédier des objets pré- 
cieux ou périssables par petits colis d'un poids et d'un volume 
limités. Ces services étaient souvent organisés par une agence 
en relation permanente avec les grandes Compagnies routières, 
ferroviaires ou aériennes. Par la combinaison de ces différents 
moyens de transport, les envois étaient rapidement dirigés 
vers leur destination respective. De telles entreprises fonction- 
naient principalement dans les régions économiques très actives 
comme, aux Etats-Unis, la « Railway Express Agency ». 

Mais, il existait aussi des services aériens de fret d'une 
utilité courante très particulière, dans les pays dépourvus de 
toute facilité de communication. C'était le cas des territoires 
voisins du pôle Nord, des zones désertiques, des contrées mon- 
tagneuses ou des étendues couvertes de forêts tropicales impé- 
nétrables. Le Canada, la Nouvelle-Guinée, l'Amérique Latine 
tout entière étaient les terres d'élection de ces Compagnies 
aériennes dont les avions remplaçaient avantageusement les 
traîneaux et les mules et servaient aux transports les plus 
variés et parfois les plus pittoresques. 

Dans un cas comme dans l'autre, le volume du Trafic Mon- 



dial était relativement modeste ; il n'atteignait pas 80.000 ton- 
nes en 1938' pour l'ensemble des régions où l'avion était consi- 
déré comme un auxiliaire indispensable. Les tarifs pratiqués 
étaient très élevés, leur valeur s'établissait autour de 70 cents 
la Tonne-Mile (soit env. 56 fr. à la Tonne kilométrique) ; encore 
ne s'agissait-il là que d'une moyenne bien souvent dépassée. Le 
problème semblait insoluble, car les prix étaient trop hauts 
pour attirer le fret et l'offre des marchandises trop peu abon- 
dante pour permettre une baisse des tarifs. Les moyens techni- 
ques dont on disposait alors étaient insuffisants et toute expéri- 
mentation tant soit peu audacieuse, dans le but de comprimer 
les dépenses d'exploitation, conduisait rapidement à la ruine 
de l'entreprise qui la tentait. 

Survint la seconde guerre mondiale. Elle provoqua l'exten- 
sion du champ d'activité des transports aériens de marchan- 
dises et développa principalement le second aspect de leur 
évolution passée à travers l'espace du monde entier. 

En 1944, les seuls appareils de l' « Air Transport Command 
Américain » (A. T. C.) chargèrent plus de 500.000 Tonnes de 
fret sur tous les continents et sous toutes les latitudes. L'éloi- 
gnement et les vastes proportions des fronts de bataille po- 
saient, en effet, de difficiles problèmes d'approvisionnement et 
c'est l'utilisation intensive de l'aviation qui permit de les résou- 
dre en grande partie. Ce sont des avions de l'A. T. C. qui ont 
livré au commandement allié, sur le front de Normandie, des 
milliers d'appareils de liaison téléphonique devenus subitement 
nécessaires, moins de vingt-quatre heures après qu'ils eussent 
été demandés aux Etats-Unis. C'est un exploit du même genre 
qu'ils réalisèrent à quelque temps de là en apportant 700.000 
litres de carburant pour dépanner les troupes motorisées du 
Général Patton. C'est par la voie des airs également que furent 
importés aux Etats-Unis le caoutchouc en provenance du Bré- 
sil ainsi qu'une partie du minerai de cuivre béryllium utilisé 
dans les métaux à haute résistance ; il en fut de même pour 
le mica des Indes, les soieries de Chine, les viandes de l'Uru- 
guay, le radium de l'Alaska et l'on pourrait multiplier les exem- 
ples. 

Mais si les aviations alliées avaient résolu le problème de 
l'augmentation du Trafic, elles le devaient aux conditions ex- 
ceptionnelles dans lesquelles cette expérience avait été menée. 



E n  temps de guerre, les dépenses importent  moins que le 
succès des armes, on ne marchande pas la victoire et les préoc- 
cupations d'ordre économique passent au second plan. 

Aussi, lorsque ces dernières eurent  repris toute leur valeur, 
une fois les hostilités terminées, il pa ru t  logique de prévoir un 
très net  ralentissement des activités en matière de t ranspor t  
aérien du fret.  En  fait, les tonnages t ransportés  et les kilomè- 
tres parcourus ont diminué dans de sensibles proportions. Néan- 
moins, c'est pa r  dizaines en Europe et  par  centaines en Améri- 
que que surgirent  de nouvelles entreprises,  équipées d'avions- 
cargos, dont l 'objectif était de se lancer à la conquête des mar- 
chés du f re t  aérien. Leur optimisme étai t  entier  bien que les 
difficultés commerciales ne fussent  pas toutes élucidées. 

Elles mettaient  en application l 'enseignement qui s 'était  
dégagé de l'exploitation rationnelle des t ransports  aériens mi- 
litaires. Les alliés, avons-nous dit, n 'ont pas marchandé la vic- 
toire, mais ils s'efforcèrent d'éviter qu'un gaspillage inutile vint 
la rendre encore plus coûteuse qu'elle ne fût. 

L'existence même de ces services et la nécessité devant 
laquelle se t rouvai t  le haut  commandement de les maintenir  
à l 'état  permanent  et  régulier, exigeaient une parfai te  mise au 
point du matériel employé et des organismes chargés de leur 
fonctionnement. La technique de construction fu t  perfectionnée, 
l ' infrastructure,  les procédés de navigation furent  améliorés, 
on conçut de nouveaux appareils gros-porteurs, on construisit  
les premiers avions-cargos. Mais surtout  leur emploi quotidien, 
ininterrompu, permi t  d'étudier de t rès  près l'incidence des ca- 
ractéristiques de l'avion et de ses avantages particuliers sur 
le rendement d'une entreprise. 

Il convient d 'ajouter le fai t  que de grandes compagnies 
aériennes ont été « mobilisées » avec une part ie  de leur per- 
sonnel et de leur matériel. Leurs dirigeants, dont la mentalité 
était instinctivement, tournée vers l'aspect économique des pro- 
blèmes qui leur étaient posés, ont contribué dans une large 
mesure à apporter  des solutions qui restent  valables pour 
l 'avenir et  dont l'aviation civile peut  faire son profit. 

Ainsi, la guerre a suscité l 'apparition de l'avion-cargo sur 
le marché des Transports  Internationaux. 

Mais il importe de démontrer qu'il est un ins t rument  pra- 
tique utilisable dans les échanges commerciaux du temps de 



paix. E t  ceci pose une première série de questions techniques. 
Car il y a lieu d'être surpris  de ce que l'avion puisse être cou- 
ramment  employé au service des expéditions de marchandises 
les plus communes, alors qu'il para î t  s'accommoder d'un cer- 
tain luxe d'installations et qu'il semble assez mal adapté aux 
lourds chargements. L'avion-cargo justifie sur tout  une étude 
économique approfondie de ses possibilités. Le t ranspor t  aérien 
a la réputation d'être onéreux ; or, son succès dépend de ses 
prix. Mais cette supériorité dont jouit  l 'avion p a r  r appor t  aux 
autres  moyens de t ransport ,  du seul fa i t  qu'il est rapide et 
qu'il échappe aux servitudes et  aux entraves des communica- 
tions de la surface de la terre, est susceptible d'intéresser toute 
une clientèle d'affréteurs et  d'expéditeurs. Il convient donc 
d'analyser, outre le problème des prix, celui du f r e t  pour lequel 
les avantages des services aériens compensent l ' inconvénient 
qui pourra i t  résulter de leurs ta r i f s  apparemment  élevés. 

Dès lors que les qualités de l 'avion-cargo auront  été univer- 
sellement définies en fonction de toute une catégorie de mar-  
chandises, il n 'y au ra  pas de raisons pour  que son utilité soit 
seulement limitée à quelques régions de la te r re  comme par  le 
passé. Avec l'extension géographique du trafic de f re t  aérien, 
appara î t  un nouvel aspect original des possibilités apportées 
pa r  l'avion-cargo. Les services de t r anspor t  aérien alliés ont 
étendu leur réseau autour du globe ; ils ont ouvert la 'voie à  
de nouvelles perspectives d 'exportat ion ou d ' importat ion entre  
les différentes nations. L'avion-cargo n 'aura  plus qu'à suivre 
ces traces au fu r  et  à mesure des améliorations dont il béné- 

ficiera. Dans le cadre général d'une économie mondiale pro- 
fondément modifiée par  la guerre, il effectuera des liaisons 
commerciales ent re  les grands foyers de vie industrielle et  les 
grands marchés. Il permet t ra  d'intensifier les rappor ts  entre  
les nations et de met t re  l 'accent sur  leur communauté d'inté- 

rêts. Ailleurs, il aura  pour mission de peupler  la solitude des 
contrées isolées et, en les amenant  à exploiter leurs ressources, 
de les intégrer dans le circuit  des échanges internationaux. De 
nouveaux courants économiques seront créés entre  des pays 
qui s ' ignoraient et  que la route aérienne au ra  mis en relations 
d'affaires. 

Il semble qu'aucun obstacle ne puisse s'opposer sérieuse- 
ment à  un tel développement économique et  géographique des 



lignes du f re t  aérien, car  l'avion est  le seul moyen de t ranspor t  
au service de l'homme qui puisse utiliser un élément parfai-  
tement homogène et commun à tous. 

Il s'en faut  de beaucoup, hélas, que ce caractère de l'espace 
aérien soit admis sans réserve dans tous les esprits. 

L 'a ir  est commun à tous mais la circulation n'y est  pas 
libre. Elle est d'abord limitée par  des considérations pratiques. 
L'aviation marchande est  par  essence même internationale, or, 
elle suppose réalisée une certaine unité des règles de navigation 
et des procédés techniques qui conditionnent son développe- 
ment. Mais surtout  elle est entravée par des raisons politiques. 
Pour  impalpables que soient les frontières dressées verticale- 
ment par  les Eta ts  en ver tu  de leur droit de souveraineté, elles 
n'en sont pas moins réelles. « Quelque par t ie  de la t e r re  que 
survole un avion, si ce n'est  pas tout  à fa i t  la haute mer  ou 
d 'autres régions inhabitées de la surface du globe, la suite de 
son vol dépend de la bonne ou mauvaise volonté d'un gouverne- 
ment  national quelconque » (1). Il est regrettable que de telles 
conceptions juridiques puissent f re iner  l'élan de l 'aviation ci- 
vile internationale. L'avion-cargo n'est  qu'un instrument  qui 
utilise l 'air  pour permettre  aux Eta t s  de faire du commerce 
et, à ce titre, les buts qu'il poursuit  semblent se dissocier de 
toute idée de prestige et  de toute préoccupation politique. Ainsi, 
l 'avion-cargo soulève un problème de Droit  International Pu- 
blic e t  apporte de nouvelles données pour tenter  de réduire 
l 'antagonisme régnant  entre  l 'att i tude restrictive des gouver- 
nements et  l ' intérêt  des Transports  Aériens. 

Toutefois, dans la mesure où le Droit  n'évolue que lente- 
ment sous l'action des phénomènes qu'il s'efforce de réglemen- 
ter, il n'est possible que de déterminer le cadre juridique actuel 
de l 'aviation civile internationale, en indiquant quelle orienta- 
tion le t ranspor t  du f re t  pour ra i t  lui imprimer. 

(1) Paroles prononcées à l 'Université Me. Gill le 10 Janvier  1947 par  
le Dr. Warner,  Président de l'O. A. C. I. (Cité par  Interavia  R. A:M: N° 4: 
1947.) 



PREMIERE PARTIE 

LES POSSIBILITÉS ÉCONOMIQUES 

DE L'AVION-CARGO 





CHAPITRE PREMIER 

L'avion-cargo est  un appareil  conçu dans le but  de fa i re  
bénéficier des avantages du Transpor t  aérien, les chargements  
les plus variés. Il doit donc répondre aux mêmes conditions 
d'emploi qu'un avion ordinaire, posséder les mêmes qualités 
et il est également soumis aux mêmes servitudes. 

Sans doute, la grande supériorité de l'avion t ient  à ce qu'il 
peut s 'affranchir des obstacles qui ent ravent  la circulation à 
la surface de la terre. Il est possible de voler partout ,  du fa i t  
que l 'air  est indéfiniment semblable à  lui-même en tout  lieu du 
globe. Mais, si les perfectionnements techniques ont peu à peu 
contribué à doter l'avion d'excellentes qualités de vol, cette 
évolution a entrainé, en même temps, la multiplication des liens 
qui le rendent étroitement solidaire des aménagements au sol. 

Qu'il s'agisse de prendre le départ, de naviguer, d 'a t terr i r ,  de 
charger  ou de décharger des marchandises, l 'utilisation d'un 
avion dépend de l ' infrastructure.  Celle-ci devra être d 'autant  
plus développée que le Transpor t  aérien du F r e t  est appelé à  
rendre des services dans les régions les plus diverses. 

Très voisin de ce premier  problème, se pose celui de la régu- 
larité des services aériens, car  le vol d'un avion est conditionné 
par  l 'é tat  de l 'atmosphère, la perfection mécanique et l 'endu- 
rance de ses organes de sustentation e t  de ses moteurs. Or, 
ces données renferment  une certaine pa r t  d'aléa et, si l'efficacité 
des liaisons aériennes est fonction de leur continuité, de leur 
permanence, ces deux notions se t rouvent  souvent liées à  l 'état 
de l ' infrastructure.  

Une fois précisées ces conditions essentielles à  l'utilisation 
courante des services de t ranspor t  aérien du F r e t  — ou en 



abrégé T. A. F. — il conviendra de préciser les qualités aéro- 
nautiques de l'avion-cargo. 

Comme le suggère son appellation, il représente un com- 
promis ent re  les apti tudes d 'un appareil à  la navigation 
aérienne e t  sa faculté d'enlever de lourdes charges. Ceci nous 
amènera à examiner- dans quelle mesure l'avion-cargo peut 
être considéré comme un moyen de t ranspor t  rapide, comment 
la technique a pu rendre possible l'envol d'appareils lourde- 
ment  chargés et de quelle autonomie de vol il dispose. 

SECTION 1. — L'INFRASTRUCTURE 

1. — Les aérodromes. 

Si haut que le pilote puisse monter et si loin qu'il puisse 
voler, grâce aux progrès de la science et de la technique, son 
évasion de la surface n'est que momentanée. Elle commence 
et finit sur terre. Il est donc logique de situer en tête de cette 
étude l'examen d'un problème qui est à l'origine de toute avia- 
tion et qui, dès le premier âge de l'aéronautique, en 1909, préoc- 
cupait déjà les organisateurs des manifestations aériennes (1). 

Le développement du Transport aérien est lié à l'existence 
de vastes étendues planes, aux abords dégagés, soigneusement 
aménagées et raccordées aux voies de communication terres- 
tres, qui permettent, outre l'essor et l'atterrissage des avions, 
une multitude d'opérations indispensables à leur entretien, à 
leur approvisionnement, au chargement et déchargement de 
leur cargaison et aux échanges entre les routes aériennes et 
les routes de la surface. 

Les perfectionnements continuels dont jouit le matériel vo- 
lant n'ont cessé d'aggraver le poids de cette servitude imposée 
au transport aérien. Des avions modernes de 30 à 60 tonnes 
qui se posent à des vitesses de l'ordre de 150 km-heure, exigent 
des pistes bétonnées de 1.700 à 3.000 mètres de long sur 60 à 
100 mètres de large. Les aires de stationnement doivent être 
conçues dans des proportions identiques, si l'on songe que l'es- 
pace circulaire occupé par un avion de ligne moderne à l'es- 
cale peut être évalué couramment à 60 mètres de diamètre. Les 

(1) V. De Castillon de St Victor. Le Transpor t  Aérien. Dunod, édit. 
Paris  1947, p. 7. 



Cliché U.' S. State Department 

Plan de l ' aé roamne moderne 

( M o d è l e  d'un terminus aérien permet tant  le fonctionnement d'un très important  

service aérien. Il est constitué d'éléments qui peuvent être construits proportionnelle- 
ent aux besoins. Le plan fait ressort ir  les possibilités d'extension et permet une 
ande  liberté de circulation aux avions, aux véhicules et aux piétons. Un passage 
uver t  permet  aux passagers d 'accéder aux avions. 

Lrraz. 1 PLANCHE A 





dimensions des bâtiments, aérogares, ateliers, stocks de carbu- 
rant, hangars, docks, etc., ne sont pas moins impressionnantes, 
pour que puisse être absorbé sans désordre un trafic de 40 à 
60 mouvements (décollages et atterrissages) par heure. 

D'immenses aéroports ont été construits et agrandis : 
La Guardia field, à New-York ; 
Shannon, en Irlande ; 
Cointrin, à Genève ; 
Rhein-Main, à Francfort ; 
Farouk I, au Caire. 
D'autres sont en construction : 

Orly, en France ; 
Idlewild, à New-York ; 
Heathrow, à Londres ; 
Linate al Lambo, à Milan. 

Et ces exemples se multiplient rapidement. Mais leur réa- 
lisation s'étalera, en plusieurs étapes, sur quelques 5 à 12 an- 
nées. Les pistes seules, en effet, amènent à prévoir pour des 
épaisseurs de 30. à 35 cms, des superficies de près de 300 hec- 
tares et des centaines de milliers de mètres cubes de béton. 

A Idlewild, il aura fallu rapporter 43 millions de mètres 
cubes de sable pour établir 12 pistes tangentielles représen- 
tant un développement total de plus de 27 kms. 

L'unité comptable des capitaux investis dans de telles entre- 
prises est le milliard. 

Shannon coûtera Fr. : 1.500.000..000 (Franc valeur 1947) ; 
Linate al Lambo Fr. : 15.000.000.0000. 

La ville de Zurich s'est vu attribuer un crédit de Fr. 
1.500.000.000 pour l'établissement d'un aéroport mondial. 
Quant à Orly et Idlewild, les projets actuels tablent sur 
une dépense totale d'environ Fr. 23.000.000.000 pour chacun 
d'eux, dont près de 5 consacrés aux seuls bâtiments et entre- 
pôts. De tels chiffres laissent à penser que l'infrastructure 
pose de redoutables problèmes économiques, à mesure que se 
développe l'aviation mondiale. Nous les avons choisis parmi les 
plus spectaculaires et les plus expressifs parce qu'ils mettent 
en lumière, d'une part la largeur des vues actuelles et l'opti- 
misme de ceux qui ont la lourde charge de présider aux futures 
destinées des Transports aériens internationaux, d'autre part, 



l 'ampleur de la répercussion sur  les aménagements au sol d'un 
trafic qui s'accroît sans cesse en utilisant du matériel de plus 
en plus lourd. 

Il existe, néanmoins, des possibilités moins dispendieuses 
pour servir de support  au développement de l 'aviation de fret. 
En  dehors des aéroports de la classe mondiale à laquelle se rat- 
tachent  les exemples ci-dessus, on peut distinguer les aéroports 
internationaux, régionaux et locaux pour  lesquels les dimen- 
sions des pistes varient  de 2.500 mètres à  800 mètres, selon 
l 'importance géographique et économique des centres où ils 
sont établis, les mouvements aériens probables et  la catégorie 
des appareils destinés à les utiliser. Situé à une distance rela- 
t ivement proche des bases intercontinentales de Orly, Zu- 
rich, Londres et Francfort ,  un aérodrome international 
comme celui de Bâle-Mulhouse, entraînera  un trafic sensi- 
blement moins considérable. Aux Etats-Unis, on évalue 
les frais  d 'aménagement d'un aéroport  s tandard pour une 
ville de 100.000 habi tants  comportant entre  autres 3 pistes de 
1.000 à 1.800 mètres à Fr .  250 millions. Toutefois, pour Bâle- 
Mulhouse, les terrassements et  pistes, au nombre de 3 égale- 
ment, nécessiteront déjà environ 210 millions de francs.  Ce 
pr ix  serait  nettement inférieur pour un aérodrome régional ou 
local comme Perpignan ou Grenoble. 

De toute façon,, on peut constater que l ' infrast ructure  se 
heurte  à un double problème : celui de la dimension des aéro- 
ports  et  celui de leur financement. Pour l'avion-cargo destiné 
à assurer  les trafics par tout  où il y a  du f re t  à  t ransporter ,  il 
f au t  que les terrains,  même les plus modestes, soient suscepti- 
bles d'être utilisés par  des appareils de moyen tonnage et  d'une 
capacité de charge suffisante. Ce qui conduit à  deux ordres de 
solutions : ou bien limiter les caractéristiques des avions (2) 
ou créer de nouveaux aéroports et  améliorer les anciens. Il 
existe déjà un certain nombre d'appareils pour le f re t  t an t  en 
Amérique qu'en Europe. Pour  chacun d'eux, le constructeur 
s'est efforcé de réduire au strict  minimum! les distances de rou- 
lement au sol, t an t  au décollage qu'à l 'atterrissage. Du Miles 

(2) L'O. A. C. I. en plein accord avec 1'1. A. T. A. (Association Inter- 
nat ionale du Transport  Aérien) se préoccupe de ce problème de la limi- 
tat ion des caractéristiques des avions commerciaux, afin que les construc- 
teurs ne livrent pas� sur le marché, des appareils par  trop inadaptés aux 
oonditions de l ' infrastructure et que celles-ci ne deviennent pas déme- 
surées et ruineuses.  



Aérovan anglais de 2 tonnes 500, ou du Northrop « Pioneer » 
américain de 12 tonnes qui décollent et  a t ter r i ssent  « t rès  
court » au Stratofreighter  qui nécessite une piste bétonnée de 
2.000 mètres pour a r racher  « ses 61 tonnes », il y a de multi- 
ples intermédiaires. Certains avions sont conçus pour l'exploi- 
tation des réseaux secondaires, à caractère régional. Ils s'ac- 
commodent souvent d'espaces simplement gazonnés et même, 
dans certains cas, d'une surface unie de glace ou de neige (3). 

P a r  ailleurs, les techniciens se consacrent de plus en plus 
à l 'étude des solutions les plus commodes pour résoudre ce pro- 
blème de la dimension des pistes d'envol et  d 'atterrissage. Dans 
un avenir assez proche, il est possible que l'on mette au point 
les moyens pratiques qui facil i teront  l 'aménagement d'aéro- 
ports, en dépit des difficultés financières suscitées par  l 'ampleur 
des terrassements  nécessaires ou des conditions géographiques 
s 'opposant à  leurs installations. 

On peut déjà mentionner un certain nombre de procédés 
utilisés dans ce but. 

Les premiers ont t r a i t  aux divers perfectionnements des 
avions eux-mêmes qui permettent,  dans les limites de leur 
tonnage, de desservir de nombreux points d'escales, si modes- 
tes que soient leurs proportions. 

Les moyens de facili ter le décollage et  l 'a t terr issage —  
hélices à pas variables, à  vitesses constantes, à pas reversi- 
bles, volets hypersustentateurs,  freins — contribuent sans 
cesse à accroître l ' indépendance de l'avion à l 'égard des par-  
ticularités de chaque escale. En  effet, ces procédés concourent 
à utiliser au mieux, pour l'essor de l'avion, sa puissance pro- 
pulsive et ses surfaces de sustentation en fonction de son poids, 
ou à freiner  l'élan de l 'appareil  lors de la prise de terrain.  Ils 
permet tent  d'augmenter l 'écart  en t re  les vitesses extrêmes et  
de reculer les limites des conditions d'emploi de l 'appareil. Ainsi 
le Douglas C. 74, de 78 tonnes, peut être immobilisé en 126 
mètres lorsqu'il roule à  136 kms-heure, grâce à des freins hy- 
drauliques de grande puissance. 

Dans le même ordre d'idées, le « décollage assisté » (procédé 
JATO) (Jet Assisted Take Of) permet  l'envol d'avions-cargos 
très lourdement chargés sur  un aérodrome exigu. Grâce à l 'uti- 

(3) Les at terr isseurs sur patins, skis ou chenilles ont  déjà  fai t  l 'objet  
d'expériences probantes. V. tab leau  des caractérist iques des avions-cargos 

. p. 56-57. 



lisation d'une poussée supplémentaire fournie par une ou plu- 
sieurs fusées adaptées sur l'appareil, larguables en vol et d'un 
poids négligeable au départ, l'économie réalisée sur la distance 
de roulement peut s'élever jusqu'à 60 % dans le cas d'un avion 
de 12 tonnes. L'emploi d'une catapulte électrique expérimentée 
aux U. S. A. (Electroput) aboutit à des résultats encore plus 
efficaces, puisqu'on peut ainsi lancer un avion commercial à 200 
kms-heure sur une distanèe de 150 mètres environ. 

Pour les appareils gros porteurs, il n'est pas exclu d'admet- 
tre la possibilité d'un système d'embrayage des roues sur les 
groupes moto-propulseurs afin de faciliter l'accélération rapide 
du roulement au décollage et le freinage par inertie des moteurs. 
Aux Etats-Unis, des recherches très sérieuses s'effectuent égà- 
lement dans le sens de la simplification des aérodromes limités 
à l'existence d'une seule piste. Elles s'appliquent à la mise au 
point des atterrisseurs orientables, autorisant le décollage et 
l'atterrissage dans une direction invariable, quel que soit le sens 
des vents locaux. 

Mais plus que la réduction, la suppression même des terrains 
est possible dans certaines circonstances. 

L'utilisation pratique du système de « pick-up » (4) est de- 
venue assez courante aux Etats-Unis pour qu'il en soit fait 
mention. L'avion débarque ou embarque des marchandises sans 
avoir à se poser au sol. La « prise » en remorque de planeurs 
de charge peut également être réalisée par ce moyen, et n'exige 
que des aménagements élémentaires aux lieux de trafic. 

Dans la région sud des grands Lacs Américains, la Cie « Ail 
American Aviation » draine, depuis plusieurs années, le trafic 
de localités dont le total s'élève maintenant à 118, réparties 
sur un circuit de 2.500 kms, au-dessus d'une région au relief 
accidenté. Il existe d'autres Compagnies ainsi spécialisées : la 
c Tri State Aviation Corps » en Pensylvanie, l' « Aero Pick 
up Service » en Virginie. 

Malgré leur caractère encore expérimental, ces divers pro- 
cédés font l'objet d'applications de plus en plus nombreuses 
en diverses régions. Et  l'utilité qu'ils présentent permet d'en- 

(4) L'avion volant  à basse al t i tude et à vitesse réduite cueille au 
passage (To pick up) un  objet  au sol relié à l a  vaste boucle d'un cable 
tendu entre deux poteaux de 16 m. de haut .  Celle-ci est saisie par  un  
grappin qui t ra îne sous l 'appareil  en vol. L'emploi d 'un treuil amort isseur 
dans l 'avion et le catapultage de la charge ont  permis d'enlever jusqu 'à  
200 kgs. de fret  par  ce moyen. 



Avion de marine américaines (Hy i f t ^ ion  P. B. M.), propulsé par  

fusées J. A. T. O., s'élevant presque verticalement. Les fusées sont 
placées de chaque côté des ailes, près du fuselage. 

Cliché Keystone 
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trevoir leur développement pour l 'avenir des relations aérien- 

nes, notamment dans les colonies pour le système « pick up ». 
Il convient d 'ajouter  quelques remarques relatives à  l 'uti- 

lisation commerciale des appareils à  voilure tournante  et  des 
hydravions. Dans un cas comme dans l 'autre, l'existence d'un 
ter ra in  ou d'une base spécialement préparée n'est  pas néces- 
saire ou, du moins, ses aménagements n 'entra înent  pas de f ra is  
ni de difficultés comparables à  celles que soulève la création 
des aéroports. 

Avec la guerre et depuis 2 ans, l 'hélicoptère et  le gyroplane 
ont dépassé le stade de l 'expérience scientifique. Ils connaissent 
une grande vogue aux Etats-Unis et  la tendance s'affirme égale- 
ment  en Europe. Leur emploi est cependant limité, dans le 
domaine qui nous préoccupe, pa r  la faible autonomie de vol (in- 
férieure à 500 kilomètres en moyenne) et  la charge marchande 
assez réduite (inférieure à  500 kgs) qui les caractérisent,  indé- 
pendamment de leur pr ix  t rès  supérieur à celui d'un avion cor- 
respondant.  Toutefois, les services courants  qu'ils sont à  même 
de rendre comme ins t rument  d'évacuation sanitaire, de surveil- 
lance agricole et  forestière, leur fonction de taxi  aérien et  de 
t ranspor t  du courrier, permet tent  d'escompter qu'ils seront de 
plus en plus utilisés dans les régions qui nécessitent de fré-  
quents at terr issages : zones d'agglomérations urbaines t rès  
denses (bassins miniers du Nord-Est  de la France  e t  de Bel- 
gique e t  de la Vallée du Rhin) ou zones de pénétrat ion difficile 
ne présentant  aucun espace suffisamment dégagé. 

Quant  aux hydravions, ils se posent par tout  où il y a  de 
l'eau. Encore faut-il noter qu'ils résistent mal à la houle, d'où 
obligation de prévoir des hydrobases suffisamment abritées. 
D'autre  part ,  les opérations de mouillage, de ravitail lement et  
de chargement  imposent certaines servitudes qui deviennent 
rapidement onéreuses, telles que les services de navettes en ve- 
dettes à moteur, les grues flottantes, les cales sèches pour répa- 
rations, etc. E n  tout  état  de cause, nous ne pensons pas que 
l 'aménagement de plans d'eau artificiels soit une solution élé- 
gante du problème d ' infrastructure.  On l'a souvent préconisée 
pour des raisons d'économie, mais du fa i t  que l 'hydravion n 'est  
pas limité pa r  les servitudes du roulement, sa taille risque d'aug- 
menter  plus vite que ne le prévoieraient les plans d'installa- 
tion. 



Quel que soit l'avenir des diverses solutions techniques ten- 
dant à simplifier l'infrastructure, les Pouvoirs publics de toutes 
les nations n'en viennent pas moins à prendre des dispositions 
énergiques pour doter chaque Etat d'un réseau d'aérodromes 
efficaces et les multiplier. Il est significatif que la Convention 
signée à Chicago en 1944 ait prévu, dans les articles 69 à 77, 
l'éventualité d'une aide financière de la part de l'Organisation 
Internationale (I. C. A. 0.) à l'égard des Etats situés sur le 
parcours des lignes aériennes, et dont les moyens financiers 
seraient trop faibles pour subvenir aux installations d'une in- 
frastructure nécessaire à l'échelle internationale. Cette ten- 
dance générale est heureuse et servira d'autant mieux l'avia- 
tion de fret que, pour elle, nombre de terrains entièrement nou- 
veaux sont à créer. En effet, jusqu'en 1939, les grandes lignes 
des installations au sol étaient conçues pour répondre à un tra- 
fic postal et passagers. Or, les centres de trafic du fret sont 
parfois très différents des premiers et nous n'en citerons pour 
exemple que le cas des marchés d'expédition et d'exportation des 
primeurs, fruits et autres denrées périssables, situés dans des 
campagnes souvent éloignées des centres urbains, à proximité 
desquels sont installés la plupart des aéroports. 

Aux Etats-Unis, où l'aviation s'est réellement intégrée à 
tous les aspects de la vie quotidienne, il existait quelque 2.174 
aérodromes civils en 1941, ce chiffre est monté à 4.086 en 1945 
et 2.550 nouvelles bases sont prévues. En France, M. Lemaire, 
Inspecteur à la Direction des Transports, préconisait en 1939, 
lors d'une conférence, l'aménagement de 400 à 600 aérodro- 
mes dans la métropole, répartis en fonction de l'importance 
des agglomérations (5). Il semble que le plan actuel laisse pré- 
voir l'établissement relativement proche de 200 terrains, dont 
11 de classe internationale, 40 de classe régionale (pistes de 
1.500 à 2.000 mètres) et 2 de classe mondiale à échéance plus 
lointaine. 

Il reste encore beaucoup à faire dans l'Union Française, 
mais là comme dans beaucoup de pays étrangers, l'infrastruc- 
ture s'organise peu à peu, que ce soit en Amérique latine, en 
Australie, en Chine ou sur les rives de la Méditerranée et de la 
mer du Nord. 

Les améliorations techniques des avions conduisent d'ail- 

(5) De Castillon de St Victor, op. cit., p 117. 



leurs à penser que le problème financier perdra  peu à peu de 
sa complexité. 

Un aérodrome n'est  pas toujours une œuvre de longue ha- 
leine. La guerre  a suscité dans ce domaine de nouveaux procé- 
dés de construction qui ont l 'avantage d'être rapides. On pour- 
ra i t  citer des exemples nombreux de te r ra ins  créés dans la 
brousse asiatique en quelques semaines, voire même en quel- 
ques jours, pendant  la bataille contre le Japon. Plus proche 
des conditions normales, l 'aménagement de 655 aéroports  aux 
U. S. A. n 'a  demandé que 3 années e t  chacun d'eux possède une 
série de pistes longues de 1.200 mètres. En  France, les aéro- 
ports de Mulhouse et  de Cannes ont été récemment ouverts au 
trafic, en moins de deux mois. 

Pour  chaque cité susceptible d 'alimenter un trafic suffi- 
sant, le problème mérite d'être examiné et résolu. Il doit être 
tenu compte, dans chaque cas particulier, du cadre de géogra- 
phie régionale où s ' inscrit  la ville et  de sa valeur de situa- 
tion aéronautique dans le système des réseaux organisés ou à 
venir. Pour  le reste, une certaine publicité et  une saine organi- 
sation doivent permettre  à chaque ville de considérer son ter- 
rain d'aviation, quelle que soit son ampleur, comme un instru- 
ment économique qui forme un tout  avec le centre urbain, de 
la même manière qu'un port  fluvial ou marit ime. 

Il ne fau t  pas que se reproduise l 'erreur des villes françai-  
ses comme Tours, Orléans, Semur-en-Auxois, qui ont relégué 
leur gare  (sous prétexte que le chemin de fer  ru inera i t  les villes 
qu'il t raverserai t ) ,  à plusieurs kilomètres, à  St-Pierre-des- 
Corps, aux Aubrais et  aux Laumes-Alésia (5 bis). La population 
de Semur est passée, en 100 ans, de 12.0,00 à 3.000 habitants,  
à cause de son isolement. 

Un aéroport, en effet, ne doit pas être seulement considéré 
comme une charge, mais bien plus comme une source de rap- 
port  dès l ' instant  qu'il a été créé en fonction des données du 
Trafic commercial. 

Les différentes taxes prélevées sur les usagers se t radui-  
sent par  des chiffres qu'il n 'y  a  pas lieu de mésestimer. Pour  
l'exercice 1949-1950, on estime à 3 millions de $ la somme 

(5 bis) V. Recueil des Conférences 1943-1944 au  Centre d'Etudes 
. Supérieures des Transports .  « Révolution dans  le Trafic » par  le Capitaine 

de Frégate du Jonchay.  



que l 'aérodrome d'Idlewild rappor tera  à la ville de New-York. 
Ce qui est vrai à l'échelle mondiale l'est vraisemblablement 

pour les aéroports des classes inférieures où le tourisme, le 
sport  aérien, les visiteurs (6), sont au tant  de moyens supplé- 
mentaires d 'a t t i rer  les ressources financières et d 'amortir  les 
frais d'aménagements. 

« Plus les aérodromes sont nombreux et  bien équipés, plus 
le service aérien est efficace et puissant », écri t  un spécialiste 
des questions aéronautiques actuelles, l 'américain Burnet  
Hershey, et il ajoute : « Les Aéroports dépendent les uns 
des autres... Pour pouvoir subvenir aux frais  de toutes ces 
installations, il f au t  qu'un aéroport  soit assuré d'un bénéfice 
régulier provenant  des avions commerciaux. E t  ceci est seu- 
lement possible si chacun d'eux est situé comme par t  intégrale 
d'un système géographique ». 

A Bordeaux, la récente mise en état de l 'aérodrome 
de Mérignac, sur des bases ultra-modernes va conduire à un 
regain d'activité aérienne commerciale, puisque cette escale est 
bien située sur  les réseaux aériens d 'Europe occidentale diri- 
gés vers Lisbonne. 

De plus en plus, le problème de l ' infrastructure a pénétré 
les esprits  et sa cause est entendue. Certes, il reste beaucoup 
d'obstacles et  de résistances à vaincre, mais il ne fau t  pas 
perdre de vue cette vérité, qu'un éditorialiste de la grande 
presse aéronautique exprimait  dans une phrase lapidaire : 
c L'aérodrome, c'est la route de demain ; pas d'aérodrome, 
pas de circulation ; pas de circulation, pas de mouvement ; pas 
de mouvent : l'asphyxie... ». 

2. — La rou te  aérienne.  

Ces termes ne contiennent pas seulement une image, ils sont 
l'expression d'une réalité tout à  fai t  positive. Les aérodromes 
ne constituent pas la seule servitude à laquelle reste soumis 
le vol. Plus les t ransports  aériens se sont développés, plus s'est 
avéré nécessaire un système de navigation et  d'assistance sus- 
ceptible de guider les avions sur  les grands axes commerciaux 

(6) Selon la presse Anglaise, les visiteurs à l 'aérodrome de Londres, 
pendant  la période du 1er au 22 ju in  1947 ont rapporté 633 £ (303.840 frs.), 
à raison d 'une taxe d'admission dans l 'enceinte de l 'aéroport  s'élevant à  
3 d. (6 frs.) par  personne et 1 sh. (24 fr.) par  voiture. 



toujours plus nombreux e t  plus fréquentés. Aux Etats-Unis, 
des milliers de kms de route aérienne sont balisés p a r  radio. 
Grâce à ces aménagements, les services sont assurés avec une 
continuité remarquable en dépit des conditions atmosphériques 
de jour  comme de nuit. Un tel réseau est  assimilable à celui des 
voies ferrées ou à un chenal mari t ime avec ses signaux et  ses 
phares. 

P a r  le fai t  de la guerre, cependant, la navigation s'est orien- 
tée vers des systèmes beaucoup moins rigides que le radiobali- 
sage. Il n 'étai t  pas question lors des raids de bombardement 
d'opérer des liaisons avec le sol ennemi inhospitalier. E n  outre, 
la précision exigée p a r  la destruction des objectifs et la détec- 
tion des appareils ennemis a  suscité de t rès  grands  perfection- 
nements dans ce domaine. L'application la plus connue aujour-  
d'hui, est le R. A. D. A. R. Actuellement on tend à réduire au 
minimum les instruments  de bord de l'avion et à créer de nom- 
breuses stations émettrices d'ondes ultra-courtes au sol. Les 

interférences de ces faisceaux d'ondes enregistrées p a r  les pi- 
lotes et les navigateurs,  leur permet tent  de déterminer leur 
situation et leur route d'une manière simple, exacte et  rapide. 
C'est le cas des systèmes Gee et Loran actuellement employés. 
La portée de ces ondes et la précision des indications ainsi 
fournies s'est accrue considérablement. E n  plein Atlantique, un 
avion est ra rement  perdu au contact d 'Irlande et de Terre- 
Neuve et  les e r reurs  sont de l 'ordre de 10 à 15 kms à 2.000 

kms des côtes alors qu'elles ne sont plus que de quelques cen- 
taines de mètres à  200 kms. Equiper  le monde pour la naviga- 
tion à long rayon d'action ne nécessiterait  l ' installation que 
d'une soixantaine de stations « Loran ». 

Les frais  d 'aménagement de ces ins t ruments  ne sont évidem- 
ment pas négligeables et c'est là sans doute un des gros obstacles 
qui empêche leur généralisation. Une station « Gee » pour la 
navigation à moyen et court  rayon d'action revient à  environ 
100.000 $, son entret ien à 8.000 $ par  an. Les frais  sont de 
6.000 $ par  mois pour  l 'entretien d 'une station « Loran ». 

D'ailleurs, ces installations ne sont pas les seules néces- 
saires. Il f au t  encore que soient multipliés les centres de con- 
trôle de la circulation aérienne, destinés à  informer les équipa- 
ges sur les mouvements de trafic et  à résoudre les problèmes 
techniques et économiques de l 'encombrement aérien. Il faut  



aussi que soient intensifiés et  généralisés les instruments d'ap- 
proche et  d'atterrissage. Dans cette dernière catégorie, l'ap- 
pareil I. L. S. (Instrument Landing System) coûte 45.000 $ 
pour un aéroport  et  1.500 $ par  avion équipé. Si l'on ajoute 
les appareils de signalisation lumineuse et les multiples acces- 
soires destinés à  assurer  une sécurité parfaite et  un bon rende- 
ment sur un aéroport  international,  les frais at teignent rapi- 
dement 400.000 $. 

Le poids de ces considérations financières retardera-t-il  
le progrès aéronautique tel qu'il est souhaitable pour le déve- 
loppement d'une aviation de f re t  couramment utilisable ? Nous 
ne le pensons pas. Dans son ouvrage sur le t ranspor t  aérien, 
M. de Castillon-de-St-Victor, Directeur de la Section économique 
de l'Aéro-Club de France, estime que de tels frais n'entraîne- 
ront  jamais  au tant  de difficultés que l ' implantation d'un réseau 
ferroviaire. Citant un rappor t  déjà ancien de M. Dautry, 
d 'après lequel un kilomètre de voie ferrée revient à 20 fois le 
pr ix  d'un kilomètre de route aérienne, l 'auteur conclut que les 
conditions ont changé depuis près de 20 ans, mais que les don- 
nées de ce rappor t  restent  exactes. Au reste, la question se 
double d'un problème international. Nous aurons l'occasion de 
nous étendre davantage sur  ce sujet dans la troisième partie 
de cet ouvrage. Mais, dès à présent, on peut constater que l'é- 
conomie devra être recherchée par  la standardisation de tous 
les procédés employés dans le très vaste domaine de l ' infras- 
tructure. Il suffit de songer aux charges qui résulteraient, pour 
une Compagnie de t ranspor t  aérien, de l'emploi de plusieurs 
systèmes de navigation à bord de chacun de ses avions, indé- 
pendamment du poids inutile que cela représenterai t  et de la 
perte qui en résulterait  dans l'exploitation. 

Il est heureux que l 'Organisation Internationale de l'Avia- 
tion Civile à Montréal a i t  placé, au premier plan de ses préoc- 
cupations et  de ses travaux,  l'unification des procédés de radio- 
navigation et  des aménagements de l ' infrastructure (7). Déjà, 

(7) A l'O. A. C. I., la Division C. O. T. chargée des procédés radio- 
techniques, à la suite d'expériences et  d'études menées en Angleterre à  
Farnborough et aux Etats-Unis, a pu sélectionner un certain nombre 
d'appareils comme réal isant  l 'opt imum des conditions compatibles avec 
une saine exploitation. Elle recommande en part icul ier  avec l'accord de 
28 Délégués des nations : 

— l 'appareil  S. C. S. 51, pour  l 'équipement d'approche» à l 'atterrissage, 
— le radiophare à ondes ultra-courtes (omnidirectional Range) pour 

la navigation sur les lignes à court rayon d'action, 



en 1946, les zones de l 'Atlantique-Nord, du Pacifique-Nord 
et d'Australie sont équipées du système Loran. E t  l'effort se 
poursuit dans les autres régions du globe (8). 

En  Ju in  1947, le Docteur Warner  pouvait dire à la session 
plénière de l'O. A. C. I. : « On peut s 'at tendre à ce que d'ici 5 
ans, les aéronefs puissent fonctionner dans toutes les part ies 
du monde avec les mêmes systèmes de radio-guidage e t  avec les 
mêmes instruments ». 

Ainsi se dessinent déjà d'immenses possibilités qui contri- 
bueront à accentuer la régulari té et la sécurité des Trans- 
ports  aériens internationaux. 

SECTION Il. —  LA REGULARITE DU TRANSPORT AERIEN 

1. —  N o t i o n s  d e  r é g u l a r i t é .  

U n  m o y e n  de  t r a n s p o r t  e s t  r é g u l i e r  d a n s  la  m e s u r e  où il 

p e r m e t  d ' a s s u r e r  un  se rv i ce  n o r m a l ,  d a n s  des c o n d i t i o n s  te l les  

que  les u s a g e r s  so i en t  à  l ' a b r i  de t o u t  r i sque ,  de p e r t e  ou de  
r e t a r d  à  l a  l i v r a i s o n  des m a r c h a n d i s e s  e t  n ' a i e n t  à  r e d o u t e r  

a u c u n e  s u s p e n s i o n  du  t raf ic .  E n t e n d u e  d a n s  ce sens  t r è s  géné-  

ra l ,  la  r é g u l a r i t é  e x p r i m e  l ' a p t i t u d e  d ' u n  m o y e n  de t r a n s p o r t  

à  o p é r e r  selon des h o r a i r e s  et  des  i t i n é r a i r e s  f ixés d ' avance .  

M a i s  elle r e n d  c o m p t e  é g a l e m e n t  du  bon  f o n c t i o n n e m e n t  des  

se rv ices  i r r é g u l i e r s  ou « à  la  d e m a n d e  ». L ' e x e m p l e  c a r a c t é -  
r i s t i q u e  e s t  é v i d e m m e n t  le c h e m i n  de f e r .  

D ' a p r è s  la  déf ini t ion qu 'en  a v a i t  donnée ,  a u t r e f o i s ,  la  23e 

C o n f é r e n c e  A é r o n a u t i q u e  I n t e r n a t i o n a l e ,  u n  se rv i ce  de T r a n s -  

p o r t  a é r i e n  é t a i t  r é p u t é  r é g u l i e r  l o r sque  le t e m p s  m i s  à  p a r c o u -  

r i r  la  t o t a l i t é  d ' u n e  r o u t e  a é r i enne ,  ne  d é p a s s a i t  p a s  le double  

d e  celui qui  é t a i t  p r é v u  i n i t i a l e m e n t .  A  ce t i t r e ,  on e n r e g i s t r a i t  

s u r  les r é s e a u x  e u r o p é e n s  une  r é g u l a r i t é  de 96 à  97 % et, s u r  les 

r é s e a u x  a m é r i c a i n s ,  de 95 %. L ' i n f é r i o r i t é  de  ce d e r n i e r  ch i f -  

— l'appareil  de navigation « Loran » pour  les longs parcours, 
— l 'appareil  de contrôle « RADAR » à haute  sélectivité pour le con- 

trôle du trafic. 
(8) Une informat ion de la Presse a signalé la création par  les 3 

compagnies nat ionales  Bri tanniques de l'« In ternat ional  Aeradio », entre- 
prise sans but  lucratif,  dont  l 'objectif  est l ' instal lat ion de l 'exploitat ion 
des aides radio à la navigation, dans tous les pays où cette assistance 
s'avère nécessaire. 

Il n'est pas exclu que l'« Aeradio» puisse collaborer avec l'A. I. R. 
(Aeronautical Radio Inc) organisme similaire aux U. S. A. selon les direc- 
tives techniques de l'O. A. C. I. 



fre  provenait  de ce que les horaires étaient beaucoup plus ten- 
dus aux Etats-Unis et  de ce que les services étaient assurés de 
façon permanente sur  de longs parcours. En  Europe, au con- 
traire,  on ne tenai t  pas compte dans l'évaluation précédente de 
la suspension de nombreux services pendant la mauvaise sai- 
son. 

Mais, aux Etats-Unis,  on évaluait le plus souvent la régula- 
r i té  par  le rappor t  existant  entre les kilomètres effectivement 
parcourus et le nombre de kilomètres à parcourir,  prévu dans 
les horaires. Depuis 1932, d'après M. Ed. Warner,  le pour- 
centage est passé de 84 % en 1937 à 94 % en 1942. Les varia- 
tions atmosphériques dues aux saisons sont évidemment la prin- 
cipale cause d ' irrégulari té ; alors que 1 ou 2 % des vols prévus 
n 'ont  pas eu lieu en période d'été, ce chiffre est monté jusqu'à 
18 % en hiver. 

A l 'heure actuelle, les difficultés de cet ordre, qu'elles tien- 
nent aux circonstances météorologiques, ou à l 'endurance et  à  
la qualité du matériel, sont peu à peu surmontées grâce au per- 
fectionnement croissant de la technique. 

Les ins t ruments  de radionavigation, le Radar, et  tous 
ceux qui en dérivent, contribuent à doter l'avion d'un véritable 
sens extrêmement sûr  qui lui permet de voler dans les meilleu- 
res conditions de régularité, malgré des conditions atmosphé- 
riques défavorables. Mais il s'en faut  de beaucoup que tous les 
appareils commerciaux soient équipés pour assurer  les services 
pa r  tous les temps. Même aux Etats-Unis, les Américains 
conviennent que, seul, l 'avion présidentiel répond à ces condi- 
tions idéales. La mauvaise saison contraint  parfois les appa- 
reils à rester  au sol, inutilisables. 

Sans doute, ces inconvénients s'atténuent-ils du fai t  que 
l'on possède les moyens de connaître avec précision les zones de 
perturbations atmosphériques, de les localiser et  de les éviter 
en déroutant les avions. Les ondes courtes, dans ce domaine, 
sont efficacement employées à la détection et  les renseignements 
obtenus rendent d'immenses services aux Compagnies exploi- 
tantes, grâce au réseau des télécommunications qui couvre tous 
les pays du monde (9). La multiplicité des stations météorologi- 

(9) Depuis Juin 1944, une station météorologique de Terre Neuve, très 
complexe détermine à une distance max ima  de 3.200 kms., Les conditions 
de l 'Atlantique Nord et, grâce à une connexion avec d'autres stations du 
l i t toral  jusqu 'en Floride, permet de situer les foyers de perturbations 
à 1° près. 



ques est devenue, depuis la guerre, une réalité positive. A la 
fin de l 'année 1947, 13 stations flottantes assuraient,  dans 
l 'Atlantique Nord, sous l'égide de l'OACI, les communications 
météo intéressant à la fois les zones Transocéanique et Euro- 
péenne occidentale. 

Des projets semblables ent reront  en réalisation dans les an- 
nées prochaines, pour l'Océan Pacifique et  l 'Atlantique Sud. 

Les mouvements de trafic aux abords des aérodromes par  
mauvaise visibilité s 'améliorent peu à peu grâce aux instru- 
ments comme le Ground Control Approach (G. C. A.), le Téléran 
(Combinaison de Radar  et de Télévision), l'I. L. S. Les bali- 
ses lumineuses ou à rayon infra-rouge, les procédés de disper- 
sion calorifique du brouillard (système Fido) sont au tant  de 
moyens qui tendent à être utilisés commercialement. 

En  vol, les dégivreurs thermiques ou pneumatiques écartent 
le danger de formation de glace sur les part ies vitales de l'avion 
en atmosphère humide et  froide. 

Grâce au Radar,  détecteur d'obstacles, les appareils pour- 
ront suivre certains i t inéraires directs p a r  mauvaise visibilité 
au-dessus de zones caractérisées pa r  un relief dangereux qui 
contraint  ordinairement à effectuer des détours ou à suspen- 
dre les services en cas de mauvais temps. 

Le souci de la régulari té  a  également entra îné les perfec- 
tionnements mécaniques de l'avion et  l 'équipement des bases 
aériennes pour les vérifications et réparat ions rapides. Pendant  
la guerre, la réduction du parc  d'avions des entreprises civiles 
a amené les constructeurs à rechercher spécialement la qualité 
d'un matériel employé d'une manière beaucoup plus intense 
qu 'auparavant .  Les avions de l'A. T. C. américain volaient en 
moyenne 10 heures à 14 heures par  jour,  il en était  de même 
pour les Compagnies Commerciales autorisées à  poursuivre le 
trafic. Cette expérience quotidienne a commandé toutes les 
recherches relatives à la longévité des cellules, des moteurs, 
des atterrisseurs,  à un espacement plus impor tant  ent re  chaque 
révision et à un entretien très complet, mais plus rapide à ef- 
fectuer. Ainsi, des avions modernes volent 3.000 heures par  an, 
contre moins de 600 avant  la guerre ; leur durée d'emploi sans 
révision est passée de 75 à 300 heures ; quant  aux vérifications 
et réparations qui alourdissent les processus d'exploitation, elles 
ont été peu à peu rationalisées pa r  l'emploi de pièces mécani- 



ques standardisées et accélérées grâce aux ateliers établis sur 
les aérodromes. 

On parvient  ainsi à éliminer peu à peu tous les re tards  
improductifs. E t  les résultats sont encourageants. Dès 1943, 
en Amérique, la proportion des vols effectués sur  les vols pré- 
vus s'est accrue, en période d'hiver, jusqu'à 96 % en Février. 
Aujourd'hui,  la Cie North  West Airlines prétend assurer  les 
vols, en zone du Nord Arctique, avec un pourcentage de retard 
ne dépassant pas 5 % sur  les horaires prévus. Si ce taux  (5 %) 
des manquements à l 'horaire était adopté, ainsi que cela a été 
suggéré par  certains experts, comme minimum compatible avec 
une régulari té définie une fois pour toutes, on voit que le chif- 
f re  de 100 % pourrai t  ê t re  a t te int  fréquemment. Pour  1946, 
le coefficient de régulari té a été de 99,50 % en Nouvelle-Zé- 
lande, 99,3 % en Suisse, 97 % aux Indes. La Compagnie P. A. 
A. a obtenu, en 1946, sur  le trafic transatlantique, un taux de 
93 %, bien que, pendant  3 semaines, l ' interdiction de vol de la 
p lupar t  de ses appareils ait bouleversé l'exploitation. Sans 
doute, l 'avion at te indra difficilement la régularité du chemin de 
fer, mais sa réserve de vitesse et  son excédent de puissance lui 
permet tent  de r a t t r ape r  les re tards  passagers et, par là, il peut 
prétendre à une régulari té égale à celle des services routiers et 
supérieure à celle des t ranspor ts  maritimes. 

L'assurance d'une parfai te  exactitude dans le fonctionne- 
ment  d'une entreprise sera l 'un des facteurs essentiels qui in- 
citera les utilisateurs éventuels à  se servir couramment de 
l'avion plutôt que de tout  aut re  moyen. 

A l 'heure actuelle, un gros effort doit être fourni pour obte- 
nir  des résultats satisfaisants. Ce point de vue est du reste in- 
t imement lié au problème de l ' infrast ructure  dont la déficience 
est cause des principaux retards  et des suspensions de services 
qui se produisent encore t rop fréquemment sur  les lignes aérien- 
nes du monde. 

Emportée par  l'élan que lui ont donné les activités aéro- 
nautiques de la guerre, l 'aviation commerciale, dans le monde, 
dépasse, p a r  son rythme, les perfectionnements destinés à éta- 
blir une harmonie parfai te  des conditions d'exploitation. E t  
cette inadaptation ne s'est jamais  révélée dans aucun moyen de 
t ranspor t  aussi éclatante que dans les t ransports  aériens. 

D'après le Président  de la Sous-Commission de l 'aviation 



au Sénat Américain, Sir Owen Brewster (10), il existe aux 
Etats-Unis des installations au sol correspondant au trafic de 
400 avions commerciaux (lignes régulières) volant à 280 km.- 
heure. Or, il y a en réalité 800 appareils volant à 380 et 430 
km.-heure. Il s'ensuit un congestionnement regrettable qui 
alourdit l'économie aéronautique et auquel plusieurs accidents 
sont redevables (11). Selon l'avis autorisé du Général Doolitle, 
aux U. S. A., 73 % des accidents survenus en 1946 auraient 
pu être évités si les installations indispensables avaient été 
mises en place. 

2. — La sécurité. 

« Tant que l'aviation sera une école de courage, elle ne sera 
pas un moyen de transport ». Cette phrase d'Hervé Lauwick 
situe parfaitement le problème de la sécurité en matière de 
transport aérien. 

Elle est primordiale, quel que soit le service envisagé, et les 
règlements internationaux pour le contrôle de la sécurité de 
chaque appareil deviennent de plus en plus sévères, à juste 
raison. 

En matière de transport du fret, il n'existe encore, la chose 
est trop nouvelle, aucune statistique susceptible de définir la 
proportion des marchandises perdues par accident de vol. 
Pour l'A. T. C., plus spécialement chargée, pendant la guerre, 
des transports de fret, on a pu évaluer la proportion des acci- 
dents par heure de vol. On a obtenu : 

1 accident pour 10.000 heures de vol, à cause du matériel, 
0,3 accident pour 10.000 heures de vol, à cause du personnel. 

Mais, mieux vaut ne pas rapporter à l'étalage de chiffres 
spectaculaires tant de fois utilisés pour prouver au public que 
l'avion est plus sûr que l'automobile. Bornons-nous à constater 
que le risque aérien baisse d'une manière continue. D'après M. 
de Levis-Mirepoix, Inspecteur Général de l'Aviation Civile, 
il est déterminé d'après le tableau suivant pour les lignes régu- 
lières : 

(10) V. Flight : 26/6/47. 
(11) La collision aérienne qui aura i t  parue  invraisemblable  il y a  

quelque 20 ans est au jourd 'hu i  une des grosses menaces pour la sécurité. 



D'autre part ,  le Bulletin de l'Association Internationale du 
Transpor t  Aérien (I. A. T. A.) a  publié, en 1947, des chiffres 
d 'après lesquels 60 entreprises qui lui sont affiliées, comptant 
parmi les plus importantes du monde et  dont les services 

. s 'étendent sur tous les continents e t  océans, ont assuré, en 
1946 : 13.353.000.000 km. passagers et  ont eu à déplorer 33 
accidents mortels qui ont causé 298 morts. 

Si l'on t radui t  ce résultat  sous forme de statistiques, on 
obtient un chiffre de 45.302.000 km. (28.314.000 iniles) par  dé- 
cès de voyageur. Sur les 60 entreprises de t ranspor t  aérien qui 
ont envoyé leurs comptes rendus, 42 d'entre elles, soit plus des 
2/3, n 'ont pas eu un seul accident mortel pendant l'année, pour- 
suit le bulletin ; plusieurs de ces entreprises ont un bilan in- 
tact  sous le rappor t  de la sécurité pour des périodes allant de 
6 à  7 années. Ces 42 entreprises ont, ensemble, assuré à  peu près 
la moitié des t ransports  aériens mondiaux en 1946. 

Faute  de statistiques concernant les Compagnies non régu- 
lières, on peut se fonder sur  des preuves indirectes pour prou- 
ver que le risque aérien diminue d'une façon très générale. 

On enregistre, t an t  en Europe qu'aux Etats-Unis, une baisse 
croissante des primes d'assurances. De 1939 à 1945, la prime 
payée pour une assurance de 1.000 dollars, a varié de 25 à 10 
ou 15 dollars, pour des parcours transocéaniques. Pour  l'assu- 
rance-vie des pilotes de ligne, ces primes n'excèdent pas 3 pour 
1.000 d'après l ' Inst i tut  américain d'assurances sur la vie. 

P a r  rappor t  aux chemins de fer, les taux aériens sont nette- 
ment plus avantageux. Selon un expert  des American Airlines, 



les taux  seraient de 25 cents pour 5.000 $ pendant  7 jours  et 
bientôt pendant 30 jours, alors qu'ils sont de 25 cents pour 
5.000 $, par  jour  et  de 4$'50, pour 30 jours, p a r  voie ferrée. 

De même, en Angleterre, les taux d'assurance ont baissé de 
75 % récemment (prime de 2 shil. au lieu de 8 pour une assu- 
rance de 1.000 livres sterling pendant  24 heures). Ce phéno- 
mène est d 'autant  plus remarquable que les Compagnies d'As- 
surances sont, comme le disent si bien les Américains « nota- 
bly unsentimental ». De plus en plus, elles acceptent de couvrir  
le risque aérien des clients, sans surprime. Et, dans certains 
cas, notamment pour le t ranspor t  du fret ,  les compagnies d'as- 
surances jouent sur  l 'avenir de l 'aéronautique en offrant des 
taux inférieurs à ceux des compagnies d'assurances marit imes.  

E n  Europe, le taux  des assurances prat iqué pour les t rans-  
ports en surface est, en moyenne, de 1,5 % ad valorem, mais 
il n'est que de 2 p. 1.000 dans les t ranspor ts  aériens. 

Ces considérations laissent donc à penser que la sécurité 
progresse d'une façon continue. Les accidents trop nombreux, 
hélas, qui, depuis un an, endeuillent l 'aviation mondiale expri- 
ment surtout, si étrange que cela puisse paraître,  l'accroisse- 
ment du trafic. Celui-ci augmente plus que proportionnellement 
pa r  rappor t  aux « catastrophes » démesurément exploitées par  
une presse quotidienne inconsciente du to r t  qu'elle cause aux 
Transports  aériens. 

Pour  conclure, nous insisterons encore sur l 'aspect inter-  
national des normes de sécurité. L'O. A. C. I. poursuit  un t ra-  
vail essentiel dans ce sens (12). Il y a  lieu d'accentuer cette ten- 
dance encore davantage, notamment  en ce qui concerne les en- 
quêtes e t  enseignements t irés des observations et expériences 
d'exploitation quotidienne. 

On ne dira jamais assez, comme l 'exprimait  si justement,  
en Juin  1946, M. A.-C. Lampluch, Prés ident  de l'Associa- 
tion Internationale des Assureurs,  combien tout  événement 

(12) Les normes de sécurité fixées par l'O. A. C. I. concernent entre autres : 
Les vitesses critiques au décollage et à l'atterrissage, 
Les conditions de décollage, de vol et d'atterrissage avec un moteur 

stoppé, 
La résistance de structure des cellules, 
La résistance à l'essai des moteurs, des hélices, 
La protection et les équipements contre l'incendie, 
L'excès de fatigue du personnel navigant etc... 
Ces règles n'entreront en vigueur qu'en 1951 pour les appareils 

actuellement en service et en 1954 pour ceux qui sont actuellement 
conçus ou à l'essai. 
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